
PROCES-VERBAL de la RÉUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
Du Jeudi 27 février 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 27 février à 19 heures 00 minute, le Conseil Municipal de la commune de SAINT-DENIS-SUR-LOIRE, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Patrick MENON, Maire. 
 
Nombre de membres en exercice : 13 

 
PRÉSENTS 9/13 : Patrick MENON – Philippe VIGIÉ DU CAYLA – Christophe ROCHEREAU – Éric THOMAS – Bonaventure 
SOHOU – Odile JOUET – Florent DÉRET – Audrey HAMELIN – Daniel CORDEIRO 
ABSENTS EXCUSÉS 2/13 : Sandra CORNICHON ayant donné pouvoir à Patrick MENON, Christine DOLLEANS ayant donnée 
pouvoir à Daniel CORDEIRO 
ABSENT NON EXCUSÉ 2/13 : Emmanuelle Le Gall, Christine BOULET 
Secrétaire de séance : Daniel CORDEIRO 
 
Date de la convocation : 21 février 2025 

 

Délibération n°2025-001 – Contrat d'assurance des risques statutaires du personnel 2026-2029 – Délibération 
donnant mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Loir-et-Cher 

 
- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 26, 
- Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements territoriaux, 
- Vu le Code des assurances, 
- Vu le Code de la commande publique, 
- Considérant que le Centre de Gestion de Loir-et-Cher, a décidé par délibération du 13 juin 2024, de relancer 
une consultation en vue de souscrire pour le compte des collectivités et établissements publics du Département 
qui le mandateront un nouveau contrat groupe d'assurance des risques statutaires avec effet au 1° janvier 2026. 

Le Maire expose : 

- l'opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance des risques 
statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le 
statut de ses agents ; 
- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loir-et-Cher peut souscrire un tel contrat pour 
son compte en mutualisant les risques. 
- que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au 31 uniquement décembre 
2025. 
- que compte tenu des avantages d'une consultation groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Loir et Cher, il est proposé de participer à la procédure de consultation et de mise en 
concurrence avec négociation selon les articles L. 2124-1, L. 2124-3, R. 2161-12 et suivants du Code de la 
commande publique. 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Loir et Cher, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre collectivité, la possibilité demeure de ne pas 
signer l’adhésion au contrat. 

Après en avoir délibéré et procédé au vote, par 12 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions, le Conseil municipal 
de SAINT-DENIS-SUR-LOIRE décide : 

- de charger le Centre de Gestion de Loir-et-Cher de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative 
au 1° janvier 2026 auprès d’une entreprise d'assurance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer. Cette 
démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées. 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 



- AGENTS TITULAIRES OÙ STAGIAIRES AFFILIES À LA CNRACL : 
 - Décès 
 - Accidents de service - Maladies professionnelles (C.LT.I.S.) 
 - Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité 
 - Maladie ordinaire, longue maladie/longue durée 
 - Temps partiel thérapeutique consécutif à un arrêt ou sans lien avec un arrêt préalable 
 - Mise en disponibilité d'office, infirmité de guerre, allocation d'invalidité temporaire. 

- AGENTS TITULAIRES OÙ STAGIAIRES NON AFFILIES A LA CNRACL OU AGENTS NON TITULAIRES DE DROIT PUBLIC : 
 - Accidents du travail - Maladies professionnelles 
  - Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité 
  - Maladie ordinaire, grave maladie. 

Ce contrat groupe présentera les caractéristiques suivantes : 
 - Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1° janvier 2026 
 - Régime du contrat : Capitalisation 
La Collectivité s'engage à fournir au Centre de Gestion, en tant que de besoins, les éléments nécessaires à la 
détermination de la prime d'assurance. 
 

Délibération n°2025-002 – Foncier : échange sans soulte de terrains 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il serait intéressant pour la commune d’acquérir une partie du terrain 
cadastré A 185, afin d’améliorer l’accès aux terrains au bout du Chemin de la Martinière. 
 
Or, les propriétaires de ladite parcelle souhaitent eux, agrandir leur propriété en obtenant une partie de la 
parcelle de terre cadastrée A 164, située rue Médicis et appartenant à la commune. 
 
Monsieur le Maire propose donc un échange sans soulte afin de satisfaire les deux parties. 
Les frais de bornages éventuels pour chaque parcelle seront à la charge de chaque acquéreur. 
Les surfaces et les nouveaux numéros cadastraux seront enregistrés et validés par le document de bornage à 
venir. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 12 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention, 
 
- accepte la proposition qui consiste en l’échange d’une partie de la parcelle A 164 contre une partie de la 

parcelle A 185 (plan cadastral en annexe). 
- autorise le Maire à signer toutes pièces à venir relatives à cette affaire. 
 

Délibération n°2025-003 – Agglopolys : Mise à disposition de services ou partie de services techniques 
municipaux pour l’exercice de compétence communautaires – (voirie et eaux pluviales) pour la période 2025-
2030 

L'article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'en principe tout transfert de 
compétences des communes vers un Établissement Public de Coopération Intercommunale s'accompagne du 
transfert de service ou de la partie de service chargé de sa mise en œuvre. Ce texte précise que les communes 
peuvent cependant préférer recourir, par convention, à une mise à disposition de services ou partie de services 
lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation de service. 

C'est sur ce fondement que les communes d'Agglopolys ont souhaité mettre à disposition leurs services techniques 
pour l'exercice de certaines compétences communautaires afin de conserver la réactivité nécessaire aux 
interventions de proximité. 

La délibération n° 2013-227 du 24 septembre 2013 du Conseil communautaire a approuvé l'actualisation et 
l'extension aux 47 communes d'Agglopolys (hors Blois), de la convention-type précisant les conditions et les 
modalités de la mise à disposition de services ou partie de services techniques des communes membres pour 
l'exercice de compétences communautaires au titre des années 2013-2015 sur l'entretien des espaces verts des 



lagunes (assainissement), l'entretien des aires multisports et sur l'entretien de proximité et curatif des voiries 
communautaires (y compris des zones d'activités) et des pistes cyclables. 

Cette convention a ensuite fait l'objet par délibération n° 2015-048 du 27 mars 2015 d'un avenant pour prolonger sa 
durée sur la période 2015-2020 et procéder à plusieurs ajustements liés aux évolutions de patrimoine. 

Elle a à nouveau été prolongée pour l'année 2021 par délibération n°A-D-2019-185 du 11 juillet 2019 puis, sur la 
période 2022-2023, par délibération n° A-D-2022-092 du 24 mai 2022 et enfin, pour l'année 2024, par délibération 
n° A-D2024-168 du 2 juillet 2024. 

 

Par ailleurs, la Communauté d'Agglomération a procédé à la révision de la compétence voirie d'intérêt communautaire 
par délibération n° A-D-2022-254 du 29 novembre 2022. 

Par délibération n° A-D2024-124 du 28 mai 2024, relative à la modification de la définition de l'intérêt communautaire 
des compétences de la Communauté d'Agglomération de Blois, Agglopolys a acté que les aires multisports, listées en 
annexe de cette délibération, ne relèvent plus de l'intérêt communautaire au titre de la compétence « construction, 
aménagement, entretien et gestion des équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire », à compter du 
1er janvier 2025. 

Agglopolys s'est vu transférer la compétence eaux pluviales urbaines au 1er janvier 2020 en application des 
dispositions de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (loi 
NOTRe) et de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes. 

Ce transfert de compétence s'est accompagné de la mise en place d'une convention de mise à disposition spécifique 
sur la période 2020-2021, approuvée par délibération n° A-D-2019-328 du 5 décembre 2019, et a été prolongé par 
voie d'avenant pour la période 2022-2023 par délibération n° A- D-2022-149 du 5 juillet 2022 et à nouveau prolongée 
pour l'année 2024 par délibération n° A-D2024- 224 du 8 octobre 2024. 

Ces évolutions conduisent à une refonte complète des conventions de mise à disposition pour tenir compte des 
éléments suivants : 

- la fusion des conventions de mise à disposition « infrastructures » et « eaux pluviales » afin de simplifier les relations 
contractuelles avec les communes : un document unique support des flux financiers incluant l'harmonisation des 
modalités de rémunération des communes ; 
- la mise à jour des modifications de patrimoine : prise en compte du nouveau patrimoine des voiries communautaires 
depuis la révision de la compétence le 29 novembre 2022 : 
- la prise en compte des augmentations des coûts ressources humaines et de l'inflation dans les conventions depuis 
la mise en place des premières conventions en 2013 (dont la revalorisation du point d'indice) ; 

- l'intégration de la ville de Blois dans la convention de mise à disposition. 

Cette fusion et refonte des conventions ne remet pas en cause les principales tâches et missions confiées aux 
communes par le biais de la convention, à savoir : 

- en parcs d'activités : balayage mécanique, fauchage, désherbage de trottoir, élagage d'arbres, petit entretien courant 
ou d'urgence sur voirie, enlèvement manuel des détritus sur voirie, entretien des espaces verts ; 
- sur la voirie communautaire hors parcs d'activités et sur les pistes cyclables : petit entretien courant ou d'urgence ; 

- pour les eaux pluviales urbaines : surveillance générale et première intervention en cas d'incident sur 

- les puits d'infiltration, 

- les noues, 

- les bassins de rétention, 

- les ouvrages de pré-traitement, 

- les boîtes de branchement des habitations au réseau séparatif pluvial, 
- les réseaux séparatifs, branchements et ouvrages associés (regards et tampons sur canalisation, poste de 
refoulement, vannes...). 

La refonte de la convention-type s'accompagne d'une mise à jour de l'ensemble des pièces annexes qui permettent 
l'exécution de la convention pour chaque commune : 



Annexe 1 - Descriptif des opérations d'exploitation courante et détail du calcul du remboursement par type 
d'opération 
Annexe 2 - Profils en travers : 
-2.1 : Parcs d'Activités 
-2.2 : En Agglomération 
-2.3 : Hors Agglomération 
-2.4 : Pistes Cyclables 
-2.5 : Eaux Pluviales Urbaines 
Annexe 3 - Détail de la valorisation financière de la mise à disposition de personnel par commune : 
-3.1 : Voirie 
-3.2 Eaux pluviales urbaines 
Annexe 4 - Tableau récapitulatif de la valorisation financière par commune de la mise à disposition de personnel : 
-4.1 : Voirie 
-4.2 : Eaux pluviales Urbaines 
Annexe 5 - Modèle de bilan annuel de prestations : 
-5.1 : Voirie 
-5.2 : Eaux pluviales urbaines 
Annexe 6 - Liste du personnel communal mis à disposition. 

 

Après avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal décide : 

- d'approuver la convention-type précisant les conditions et les modalités de la mise à disposition de services ou 
partie des services techniques de la commune de SAINT-DENIS-SUR-LOIRE pour l'exercice de compétences 
communautaires au titre des années 2025-2030. 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes pièces s'y rapportant. 
 
 

Fin de séance 
 


